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L'étrange jeu de la CPI
en Côte d'Ivoire

JUSTICE Un mail français dévoile une demande étonnante de la Cour
••. En 2011, la CPI
a demandé de garder
prisonnier le président
ivoirien Laurent Gbagbo.
••. Sans mandat d'arrêt
ni saisine de la CPI...ENQUETE _

Le II avril 20ll, à Abidjan
(Côte dlvoire), une tren-
taine de chars français sc

positionnent devant les ruines
fumantes de la résidence offi-
cielle du ehef de l'État. bombar-
dée par des hélicoptères français,
Laurent Gbagbo se trouve à l'in-
térieur avec plus d'une centaine
de personnes. Des eumbattants
armés au service de son adver-
saire politique, Alassane Ouatta-
ra, pénètrent dans ce qui r~'Stedu
bâtiment, grâce à une brèche [lU-

verte dans le mur d'enceinte par
l'un des blindés français. Gbagbo
se présente à eux: il est désor-
mais leur prisonnier. Ouattara va
pouvoir s'installer à la présidence
du pays.

Officiellement, cette séquence
marque la fin de la crise politico-
militaire née de l'élection prési-
dentielle ivoirielUle de novembre
2010. Mais tout n'est pas termi-
né. Eu coulisses, certains s'ac-
tivent pour écarter durablement
Gbagbo de la scène politique.
Parmi eUXse trouve le respon-

sable Afrique du ministère fran-
çais des Affaires étrangères, Sté-
phan.. Gompertz. Ce même 11
avril, il écrit à plusicurs diplo-
mates et officiels français, au
Quai d'Orsay ou à l'Elysée - Nico-
las Sarkozy, alors président, es1
un proche d'A1a..;saneOUattara:
«U" ('(1l/abmlltmr dUrampo
(NDLR: procureur de la Cour
pénale internationale) dent de
mIl}Jpela, note Gompertz. Le
pmel/reur souhaite que Oualtara
Ile relâche pllN Gb (NDLR : Gbag-
ho) » et « QII 'un État d" la régi"n
rl'm'oie Zhjfiâre il la CPI llU plus
vite. O<'ampo t'a essa,Ifer de
joindre Ouattara /tU '111 de sc',
proche,\' .•.
Ces phrases sont c"lllosives. Eo

effet, telle que relayée par la di-
plomatie française, la requête du
procureur Oeampo pour garder
Gbagbo prisonnier ne repose ju-
ridiquement sur rien: ni compé-
tenœ juridique ni mandat d'ar-
rêt. D'abord. Ocampo n'a aucun
élément solide établli:sant une
éventuelle responsabilité de
Gbagbo dans des crimes contre
l'humanité qui pourraient rele-
Ver dl' la compétence dl' la CPI.
Le magistrat n'a par ailleurs au-
C1111l'base légale pour agir,
comme l'indique son souhait

qu'un Etat d'Afrique de l'Ouest
fasse un « renvoi de l'qtJoire à ill

CPI", par définition non saisie à
ce stade des événements.

la France dans
l'ombre d'Ocampo
Le procureur Ocampo Scst-il

tait sur II' dossier ivoirien l'ins-
trument d'un règlement de
l'omptcs aux airs de França-
tnqul', faisant fi des procédures
juridiques? Iln'a pas donné suite
à nos demandl's d'e"'Plieation,
cependant les éléments que nous
révélons aujourd'hui docu-
mentent cette hypothèse.
Pour comprendre les origines

dl' toute l'affaire, il tilllt l'l'monter
au mois de décembre 2010. A
cette date, une crise a éclaté en
Côte dlvoire il propos des résul·

tats du second tour de l'élection
présidentielle du 28 novembre,
Depuis le :3 décembre, le pays a
deu,'\:présidents.
Le premier, Ouattara, anden

directeur adjoint du Fonds mu.
nétaire international (FMI), a été
donné gagnant du scrutin par la
commission électorale. oompo-
sée majoritaire ment de mpresen-
tants de sou parti et dl' ses alli"s,
Le semnd, Gbagbo, président
sortaut, a été proclamé vain·
'lueur par le ConSt'il constitu-
tionnel. présidé par un de ses
proches, qui a rdevé des fraudes
dans la partie contrôlée militaire-
ment par la rébel1irJOpro-Ouat-
tara des Forces nouvelles, soit
60 % du territoire.
Outrepassanlleur mandat, les

Nations unies ont pris parti pour
Ouattara, tout comme les États-
Unis et, surtout, comme la
France de Nicolas Sarkm:y, son
ami ct premier soutien.
Le 11décembre 2011, huit jours

après le début de cettc erise in-
édite, le procureur de la CPI Luis
Ocampo est sollicité par une di-
plomate française, Béatrice Le
Fraper (qui fut sadiredrice de ca-
binet et principale conseillère à la

CPI de 2006 àjuin 20to, avant d••
rejoindre la représentation fran-
çaise auprès de l'ONU, à New
York): «,l'ai besoin de sur'(,;r ce
qu'a dan/Ii ter CO/lI<erSl,t;on tIl'et:
Alass[U/e Ouutt(J ru ", lui écrit la
diplomate - qui n'a l'Il••non plus
pas donné suite à nus sollicita-
tions.
A l'époque, une médiation eS!

engagée avec l'Union africaine et
la situation sécuritairc est encore
stable. Seulement voilà, le proeu·
reur de la CPI collabore ici sans
aucune réserve an'" l'LIndes prin.
cipam: prutagonistes de la crise
ivoirienne. CCl'; peut apparaître

au.iourd'hui en contradictinn to-
tale avee les exigences d'" i"dé·
pendance" et d'« im[>(Htialité"
imposécs par les statuts de la
Cour.
Quand il s'entretient avec

Ocampo, Ouattara est en difficnl-
té : il a bien l'appui des Occiden-
taux, mais il n'a pas eelui de tons
les Etats africains, dont une par-
tie soutient son rival. Pire, c'est
Gbagbo qui a prêté serment le
4 décembre 2010 et qui a la réali-
té du pouvoir. Le gouvernement
tormé par Ouattarn ne dirige que
l'hôtel du Golf, son QG de cam-

pagne à Abidjan. où il s'est instal-
lé. En contact pernlanent avec
Nicola., SarkoZ)' et l'ambassadeur
de France en Côte d'Ivoire, Ouat-
tard ehl'rche ilsortir de l'ornière.
Dès le départ, la CPI est consi-

dérée comme l'un des outils pour
sortir de la crise. Mais scion les
documents obteuus pitT Media-
part et analysés aVec l'EIe, la
Cour a surtout été utilisée, si ce
n'est manipulée, pour peser dans
le départ espéré do>Gbagbo et
l'installation au pouvoir de Ouat·
tara: soit Gbagbo accepte de
quitter II' pouvoir, soit il prend le
risque de passer ses vieux jours il
LaHaye.
DaJ{sun premier temps, la CPI

est donc agitée comme une me-
naee puis, au mépris maniteste
des règles de procédure, manœu-
vrée eomme la meilleure façon
d'éloigner Laurent Gbagbo de la
scène politique,

Pas de saisine
Scion le statut de Rome, traité

fondateur dl' la Cour, la CPI peut
être saisie de trois manières: soit
par un État membre. soit par le
Conseil de sécurité des Nations
uuies, soit par elll'-même sur
l'initiative du bureau du procu-
reur si les erim~'Sont été commis
sur II' territoire d'un État
membre. oU d'un État qui a ac-
cepté sa compétence.
Mais il v a un obstacle: fin

2010, la C<itedlvoire n'a pas rati-
fié le statut de Rome, En avril
200,1, le gouvernement a certes
accepté la compétence de la Cour,
mais sa déclaration de «recoll-
llois"ance" pose un problème
d'iut\'rprétation. Pendant toute
la dur~~ de la cris\' ivoirienne, le
bureau du procureur Ocampo et
les Français - qui ont poussé
Ocampo à s'investir dans cc dos-
sier - chercheront donc un
moyen de résoudre cettl' difikul-
té. Sans résultat: quand arrive le
mois d'avril :lOU, personne à La
Have comme à Paris n'a trouvé le
moyen de faire intervenir légal~~

ment la CPI en Côte dlvoire.

Détenu à Korhogo
En el' jour fatidique du 11 avril

:.!OIl, le procureur n'a donc au-
cune hase légale pour demander
à Ouattara de ne pas relâcher
Ghagbo. Celui-ci sera malgré tout
gardé priS<lnnier et envoyé. dcnx
jours plus tard, à Korhogo, dans
le nord de la Côte d'Ivoire. Il \"Se-
ra enfermé 2'~heures sur 24, Sans
voir la lumière du jour, dans une
petite maison privée. Sou geôlier
est un chef de guerre des Forces
nouvelles, Martin Kouakou Fo-
fié, soumis depuis 2006 aux
sanctions des Nations unies pour
crimes graves, don! des eXL'Cu-
tions ">.'trajudiciairl's.
Laurent Gbagbo, alors âgé dl'

65 aus, Sera finalement inculpé
par la justice ivoirienne pour
"aime" fconomiqllf,' ,. en août
2011 peu .après que l'ONU, il
Abidjan, a fait part publique-
ment de son inquiétude au sujet
des conditions de sa détention,
Pendant quI' Gbagbn croupit il

Korhogo, les discussions conti-
nuent entre les Français, le bu-
reau du procureur de la CPI et
Ouattara. L'affaire cst même évo-
quée lors d'une rellcontre entre le
ministre trdnçais dcs AffaÎl'cs
étrangères, Alain Juppé, et le se-
erétaire général dc l'ONU, Ban
Ki-Mooll, en marge d'une
réunion du GS. Finjuin, Ocampo
fait finalement une demande
" au,}: .Ii1/., d'rlUrrir une enquite
de .su propre i"itillUne en Côte
d'Illoire •.
En octobre 2011, les juges de la

CPI font droit à la l'L'quêtedu pro·
Cl1I'euret, fin novembre, Gbagbo
est transféré vers les Pavs-Bas.
La suite, on la coi'1nait: en

201:J, les juges demandent au
procureur de revuir son dossier,
trop tàible pour un proeès. Mais
Gbagbo n'est pas pour autant li-
beré. Il eh1 inculpé l'annL>('sui·
vante pour crimes cantrl' l'huma·
nité. Il est aCl'usé d'avoir conçu
avec son entourage un «' pilin
commun .• pour garder le pou·
voir et d'être responsable de la
mort d'aLlmoins 167 personnes.
Depuis janvier 2016 désormais,
l'ancien ebefd'Étatsubit son pro-
cès à La Have.
Quant a~l( soupçons de crimes

eomnùs pendant la guerre par les
troupes levées par Alassane
Oualtara et son allié Guillaume
Soro - dont le massacre dl' 800
civils à Duékoué en mars 20n -,
ils demeurent à ce jour impunis.
La Cour n'a "mi., aucun mandat
d'arrêt contre leurs auteurs pré-
sumes __.•
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